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DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ, RENONCIATION AUX RÉCLAMATIONS
ET ACCORD D’INDEMNISATION

J'accepte de partager ma voiturette de golf avec une autre personne à tout moment.

Concernant la voiturette de golf que je loue, pour chaque partie de golf jouée au cours de la saison 2024, je m'engage à la 

J'accepte de payer pour tout dommage causé à la voiturette de golf tant qu'elle est en ma possession.

J'accepte de plus de tenir le Club de Golf Fraser Edmundston, son personnel de direction et ses employés indemnes de tout 
dommage ou réclamation de quelque nature que ce soit résultant de mon utilisation et de ma possession de la voiturette 
de golf.

Je déclare que je connais l'utilisation de la voiturette de golf et que je peux et vais la faire fonctionner et la contrôler de 
manière sécuritaire.

Pendant la période où je suis en possession de la voiturette de golf, je veillerai à ce que personne sans permis de conduire 
valide ne la conduise.

 

IMPRIMER LE NOM :

DATE :

SIGNATURE :

NOM DU CONJOINT(E) :

SIGNATURE DU CONJOINT(E) :


